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S OMMA I R E

1. Technique Solaire, acteur avéré de la 
transition énergétique

2. Le projet agrivoltaïque à Boivre-la-
Vallée
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DEVELOPPEMENT

ETUDES

ET CONCEPTION

FINANCEMENT

CONSTRUCTION

EXPLOITATION

ET MAINTENANCE

DÉMANTÈLEMENT

Avec une présence sur toute la chaîne de valeur de ses projets, Technique 
Solaire est un opérateur intégré !

BIOGAZ

PHOTOVOLTAÏQUE

100% énergies renouvelables

› Centrales au sol et flottantes

› Ombrières de parking

› Rénovation de toitures

› Serres photovoltaïques

› Constructions neuves

TECHNIQUE SOLAIRE

› Méthanisation territoriale

TECHNIQUE BIOGAZ



Les associés fondateurs et leur vision
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Excellence Ambition

ProximitéDurabilité

Notre expertise du secteur des 
énergies renouvelables nous permet 

de ne rien laisser au hasard

Nous développons, concevons et 
construisons nos projets de manière 

durable et pérenne sous tous leurs aspects 

Initialement un projet 
entrepreneurial, notre PME devenue 
ETI est toujours en pleine croissance

La relation instaurée avec nos 
interlocuteurs constitue une valeur 

majeure

Majoritaires au capital

Nos valeurs

Les partenaires financiers 

historiques du groupe

Des levées de fonds pour le 

financement des projets :

o 133 millions d’euros en 2021

o 170 millions d’euros en 2022

o 114 millions d’euros en 2023

o 224 millions d’euros en 2024



2 GWc en 
développement

+ de 
1000 

installations 
construites 

1GWc en 
exploitation ou 
en construction 

~ 260 
collaborateurs

Nos chiffres clés

5



Bâtiment neuf

Saint-Menoux (03) – France

Puissance : 325 kWc

Mise en service : Septembre 2020

Réalisations
Bâtiment neuf
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Rénovation de toiture

Niort (79) – France

Puissance : 1,6 MWc

Mise en service : Août 2017

Réalisations
Rénovation de toiture
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Ombrières de parking

Limalonges (79) – France

Puissance : 4,4 MWc

Mise en service : Octobre 2017

Réalisations
Ombrières de parking
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Parc au sol

Uttarakhand – Inde

Puissance : 5,5 MWc

Mise en service : Mai 2017

Réalisations
Parc au sol
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Réalisations
Parc au sol

Parc au sol

Saint-Priest-Taurion (87) – France

Puissance : 5 MWc

Mise en service : Mars 2022
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Typologie de terrain : ancienne 

zone de stockage bois

Ancrage : bi-pieux



4,5
MWc

Volières

Serres

Abris climatiques

4,1
MWc

Parc au sol

Quelques exemples de projets agrivoltaïques
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8,5
MWc
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S OMMA I R E

1. Technique Solaire, acteur avéré de la 
transition énergétique

2. Le projet agrivoltaïque à Boivre-la-
Vallée



Localisation du projet 
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Monsieur PASQUIER
Lieu-dit : «Beaulieu »

 

 

400 ha de SAU

Exploitation maintenue 

de génération en 

génération

Victime de fortes 

températures 

et aléas climatiques

Cultures entièrement 

mécanisées
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Projet Lieu-dit « Beaulieu »

Commune de Boivre-la-Vallée

Surface d’étude 10,3 ha

Surface projet 8,3 ha

Puissance estimative 5,3 MWc

Énergie annuelle estimative 6 271 MWh

Nombre de foyers alimentés 1 340 foyers
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Projet Lieu-dit « Beaulieu »

PLU de la commune de 

Boivre-la-Vallée 

Approuvé le 04/12/2007

Zonage du projet : 

Zone Agricole 

Les zones A correspondent 

aux secteurs de la 

commune où sont 

seulement autorisées les 

construction et installations 

nécessaires à l'exercices 

de l'activité agricole

Section 021 B / Numéros : 497, 498, 499, 500, 501, 502, 612 et 613
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Implantation

Surface d’étude: 

8,2 ha

Emprise au sol 

des panneaux:

2,3 ha

✓  Conservation du sens actuel 

des cultures

✓  Zone témoin possible : 7 000 

m²
9% de la surface projet

✓  Accès actuels conservés
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Coupe Structure
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Une protection contre les aléas climatiques 
extrêmes

• Contre la grêle

• Contre les gelées tardives (écran thermique)

• Contre les fortes precipitations

• Contre les coups de chaud

Protection 
des plants

• Réduction de l’évaporation au niveau des sols

• Diminution du stress hydrique

Réduction 
des besoins 

en eau

• Technique Solaire finance les ombrières

• Diminution des coûts d’assurance

• Réduction des pertes de rendements

Sécurisation 
de la 

rentabilité

Ombrières Agricoles 

de M PASQUIER

Aléas Climatiques 

Extrêmes

Rentabilité de 

l’Exploitation Agricole 

Nuisibles et Maladies

Quantité d’eau 

nécessaire à l’Irrigation

Garantit

Protège Réduit

Favorisent

Diminuent

Augmentent

Article 54 : Loi APER 10/03/2023

¾ services rendus
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Article 54 : 

Loi APER 

10/03/2023

¾ services rendus

Loi APER

Apport du 
projet

Description de l'apport/de l'atteinte

Amélioration du 
potentiel et de 

l'impact 
agronomique

Oui

Non

La structure et le taux de couverture ont été optimisés pour accompagner la remise en culture de ces parcelles et pérenniser la
production, conformément aux attentes du décret II de l'article L. 314-36.
Ces mesures améliorent les qualités agronomiques du sol et visent à augmenter ou maintenir le rendement agricole. En cas de
baisse locale du rendement, elles contribuent à réduire cette diminution.
Cette initiative permet aussi de remettre en activité des terrains agricoles inexploités, en assurant une production régulière malgré
les aléas climatiques.
Ainsi, cette démarche répond aux exigences du décret et constitue une solution durable pour la remise en culture et la
pérennisation de la production agricole.

Adaptation au 
changement 

climatique

Oui

Non

L'ombrage et la protection que la structure apporte permettent de sécuriser la culture de céréales en : 
- Créant un écran thermique : Protège contre les fortes chaleurs, mais aussi en conservant la chaleur lors de gel
- Réduisant le stress hydrique : Diminue l'évapotranspiration et améliore l'efficience de l'eau
Ces mesures permettent de maintenir ou d'augmenter le rendement agricole et d'améliorer la qualité de la production, tout en limitant les 
effets néfastes du changement climatique.

Protection contre 
les aléas

Oui

Non

La structure permet trois protections majeures :
- Réduction de l'effet d'échaudage : L'ombrage des panneaux diminue les risques de brulures foliaires causées par un excès
de rayonnement solaire, protégeant ainsi la qualite de la production agricole.
- Limitation de l'impact de la grêle et des fortes pluies : Les filets anti-grêle et les panneaux protègent les cultures contre les
dommages physiques causés par la grêle et les fortes précipitations, préservant ainsi la quantité de la production agricole.
- Augmentation des températures nocturnes contre le gel : La structure aide à conserver la chaleur durant la nuit, réduisant
ainsi les risques de dommages lies aux gelees precoces ou tardives.
Ces protections majeures permettent de sécuriser les cultures contre les aléas météorologiques ponctuels et exogènes,
conformement aux exigences du decret, en preservant a la fois la quantite et la qualite de la production agricole.

Amélioration du 
bien-être animal

Oui

Non
Non applicable

En conclusion, le projet d'ombrières agrivoltaïque de Monsieur Pasquier ne porte pas d'atteinte substantielle à l'un des services 
mentionnées aux 1° et 4° du II de l'article L314-36 du code de l'Energie.
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Localisation des prises de vues

3

1

2
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Prises de vues

Vue 1 : depuis la route communale qui servira 

d’accès, au nord du site. 

L’ombrière sera visible mais en recul d’au moins 26,5 

mètres de plus ; ce chemin n’est utilisé que pour l’accès 

aux parcelles agricoles. 

Vue 2 : depuis la départementale longeant le site, à 

l’est de ce dernier. 

L’ombrière sera visible mais en recul d’au moins 26,5 

mètres. 

Vue 3 : depuis la départementale longeant le site, au 

sud-ouest de ce dernier. 

L’ombrière sera visible mais en recul d’au moins 26,5 

mètres. 

Une insertion d’une haie paysagère est prévue tout le long de la départementale 

qui longe le site.

Voici un exemple de réalisation qui pourrait être envisagée.
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Etude de réverbération et d’éblouissement
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Etude de réverbération et d’éblouissement
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Propositions faites par ABA Workshop

Proposition N°1 – Principe de Mimétisme Proposition N°2 – Principe de Contraste

Proposition N°3 – Principe Organique
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Raccordement envisagé
Poste source de Lusignan
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Annexes



MERCI !
T E C H N I Q U E  S O L A I R E
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